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Décret sur le casuel

En accord avec les évéques de la Province de Toulouse (cf. canon 1264) et avec
l'approbation du Conseil presbytéral réuni le 23 octobre 2025, je décrete ce qui
suit et qui prendra effet a compter du 1° janvier 2026 :

— Le casuel de mariage s'éléve a 250 € (une offrande de messe de 18 € y est
prélevée) ;

— Le casuel d'obséques s'éleve a 200 € (une offrande de messe de 18 € y est
prélevée) ;

— Pour les baptémes, une offrande de 70 € est préconisée.

Le 17 décembre 2025
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Le Chancelier, Chanoine Louis ALBERT
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